
 

  

 

 

 

Assemblée générale 2019 

BREST les 30 et 31 mars 2019 

 

 

❖ Les Nouvelles des Commissions régionales de pêche sous-marine  

 

➢ Éric LE GALL : CIALPC 

▪ Organisation d’un stage national Pêche / Cuisine à L’ile de RE 

▪ Organisation de formations 

▪ Participations aux actions nationales 

 

➢ Serge ZERROUKI : Bretagne et Pays de la Loire 

▪ Organisation de formations : 
• Tronc commun avec le HOCKEY et le TIR sur Cible pour le stage initial de 

formation des Initiateurs Entraîneurs 
• Stage initial de formation MEF1 ouvert aux autres régions 

▪ Organisation de deux stages nationaux de pêches sous-marine 
▪ Organisation d’un stage pêche sous-marine pour les jeunes 
▪ Organisation d’un stage cadre national  
▪ Organisation du MEF 2 PSM. 
▪ Organisation de la passerelle Initiateur Entraîneur des autres commissions vers la pêche 

sous-marine (Candidats de l’apnée, du tir sur cible et de la plongée scaphandre) 

▪ Participations aux actions nationales 

 

➢ Vincent RAVEL : Ile de France 

▪ Organisation de 3 stages régionaux de pêche sous-marine 

▪ Organisation d’un stage national de pêches sous-marine. 

▪ Participation au stage national de recyclage des cadres   

▪ Organisation de formations 

▪ Organisation de nombreux cours et ateliers 

• Mise en place d’ateliers de Fabrication de Sandows 

• Cours sur l’électronique de bord 

▪ Participation à des initiations Tir sur Cible 

▪ Participations aux actions nationales 

▪ Communication très active sur les réseaux sociaux  

 

 



 

➢ Boris DOCAIGNE : Normandie 

▪ Organisation de formations régionales 

▪ Organisation de stage de recyclage des cadres  

▪ Participations aux actions nationales 
 

➢ Benjamin EMERIAUD : Centre 

▪ Création de la commission régionale PSM 

▪ Organisation de formations régionales 

▪ Organisation de sorties en mer 

▪ Création d’un site 

▪ Participations aux actions nationales 
 

➢ Louis FLORES : Pyrénées Méditerranée 

▪ Organisation de deux stages nationaux 

▪ Organisation de plusieurs stages régionaux 

• Initiation à l’Océan 

• Remise à niveau des encadrants 

• Découverte du milieu pour les personnes en situation de handicap 

▪ Organisation de formations 

• Formation IEC et MEF 1 

▪ Participations aux actions nationales 
 

➢ Tony CASTANO: Provence Alpes Cote d’Azur 

▪ Participation, à une réunion des Aires marines protégées (Carry) 

▪ Organisation de formations et recyclages régionaux 

▪ Participations aux actions nationales (AG, Collèges des instructeurs) 

▪ Participation aux RIPES pour la CNPSM 
 

 

 

❖ Formations :  

Formation des pratiquants dans les clubs et les départements :  
 

Nous sommes à votre disposition pour vous aider à former vos pratiquants PSM. 
 

Formation des cadres dans les régions :  
 

Demandez à la commission nationale tous les documents pour vous aider à former les cadres PSM. 
 

Formation des pêcheurs sous-marins au travers des stages :  
 

Stages ouverts à tous les licenciés de la FFESSM. Quel que soit votre niveau ou votre discipline, nous 

serons heureux de vous accueillir et de vous former aux bonnes pratiques en pêche sous-marine. 

Toutes les informations et renseignements sont sur le site de la CNPSM de la FFESSM : 
 

http://peche.ffessm.fr 
 

Sur cette dernière olympiade, nous avons formé plus de 400 pêcheurs sous-marins et mobilisé environ 200 

cadres PSM pour encadrer tous ces stages. Merci à vous tous ! 

 

(Quelques photos en Annexe) 

http://peche.ffessm.fr/


 

❖ Transversalité ou plutôt ouverture vers les autres commissions 
 

Depuis des années nous parlons de transversalité, d’équivalence, mais rien ne vient ! 
 

Aussi, la CNPSM de la FFESSM a décidé d’ouvrir ces formations aux autres disciplines : 
 

 

« Les cadres IEC de toutes les commissions de la FFESSM, peuvent prétendre à l’équivalence IEC PSM, à la 

condition d’être en possession du RIFA PSM, du PSM3 et de participer à une formation complémentaire 

spécifique à la PSM d’une journée. 

 

Cette formation complémentaire obligatoire (Réglementation, législation, éthique, physio du sport appliqué à 

la PSM, comment organiser des sorties PSM, Etc. …) est assurée par un cadre MEF1 PSM et peut se dérouler 

au niveau d’un club, d’un département ou d’une région, à la condition d’en demander l’autorisation à la 

commission régionale PSM. 

 

                Par décision du CDN du 11 février 2018 à Marseille »  
 

 

Mr Serge ZERROUKI (Instructeur National) a écrit le référentiel de formation pour cette passerelle 

(En annexe) 

 

 
 

 

Voir article SUBAQUA N° 283 d’Avril 2019 

 

La première passerelle diplômante d’Initiateur Entraîneur Club de Pêche Sous-Marine ouverte à 

tous les Initiateurs de toutes les disciplines fédérales a eu lieu à RENNES.  

C’est une première, car cette passerelle est ouverte à tous sans aucune restriction ! 

Des initiateurs d’Apnée, de Tir sur Cible Subaquatique et de Technique ont participé à cette 

journée. 

Un jour, Peux être, d’autres commissions franchiront le pas ! 
  

 

 

 



 

❖ Pêche du thon rouge :  

La pêche sous-marine du thon rouge est un plus pour les pratiquants PSM de la FFESSM et c’est avec 

plaisir que nous nous démenons pour obtenir plus de bagues et plus de quotas. 

(Pour 2018 : Nous avions droit à 100 bagues et un quota de 1200 Kg) 

Les bagues sont gérées par la CNPSM de la FFESSM et nous avons satisfait toutes les demandes, sachant 

que la priorité était au minimum une bague par club. 

 

Total des prises : 22 pour un poids total de 1356.11 Kg 

9 prises en Méditerranée 

11 prises en Atlantique 

2 prises en Manche 

 

Tous les licenciés FFESSM peuvent faire des demandes d‘autorisation de PSM du THON ROUGE en 

suivant la procédure qui sera en ligne sur le site de la CNPSM dès que le ministère nous donnera le feu vert 

et, tous recevront une autorisation de pêche. 

 

Mais, comme le nombre de bagues est limité, nous devrons faire des choix afin de satisfaire le plus de PSM 

actifs. 

 

❖ Gestion du BAR 

Aujourd’hui, pour les pêcheurs récréatifs :  
 

➢ Manche et Mer du Nord (Au-dessus du 48ème parallèle) : 1 BAR du 1er avril au 31 octobre 

2019. 

➢ Atlantique (Au-dessous du 48ème parallèle) : 3 BARS par jour et par pêcheur. 
 

❖ Autres actions :  

➢ Participation aux RIPE. 

➢ Participation au salon de la plongée. 

➢ Participation à de nombreuses réunions au ministère de la mer. 

 

Un grand merci à tous ! 
 

Le président de la commission nationale de la PSM de la FFESSM 

Joël Bréchaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 1 (en pièce jointe) 

 
 

 

 



 

Annexe 2 (Quelques photos des Stages) 

 

Stage de pêche sous-marine pour les jeunes à Quiberon en Juin 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stage de pêche sous-marine pour les personnes en situation de handicap en MP 

 

 

 



 

 

Stage de pêche sous-marine et cuisine à l’Ile de RE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stage de pêche sous-marine à Concarneau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stage de pêche sous-marine aux Aresquiers 



 

 

Lors des Stages nous enseignons comment valoriser les prises « Technique 

d’Ikejime » Etc. …. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emotion après l’immersion 


